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 La durée effective du travail en France et en Europe  : 

^`qr^ifp^qflk abp alkkčbp bq abp `lk`irpflkp ab i$čqrab ab /-./  
 

A partir de données nouvelles a$Brolpq^q) Coe-Rexecode a mis à jour les 

chiffres de son étude de janvier 2012. Les dernières enquêtes confirment les 

conclusions antérieures : la durée effective [1] moyenne de travail en France est 

i^ mirp _^ppb a$Brolmb %Ċ i$bu`bmqflk ab i^ Cfki^kab& bq i^ Co^k`b bpq ib m^vp 

européen qui a connu la plus forte baisse de temps de travail au cours des 15 

dernières années.  

 

ü La durée effective annuelle de travail des salariés français 

à temps complet reste plus faible que dans la majorité 

des pays européens  

1. La durée effective annuelle de travail des salariés français à temps complet 

reste, avec les Finlandais, i^ mirp _^ppb a$Brolmb ^sb` . 661 heures en 

2013. Elle a même connu une légère baisse par rapport aux 1 679 heures 

relevées en 2010.  

2. Depuis 2010, i$č`^oq ^sb` i$>iibj^dkb p$bpq ičdĐobjbkq obppbooč 

(186 heures de travail en plus en 2013 contre 225 heures en 2010), cette 

convergence résultant bk do^kab m^oqfb a$rkb afjfkrqflk ab i^ aročb 

effective du travail chez nos voisins allemands (-57 heures entre 2010 et 

2013). En revanche, sur cette même période, la durée effective du travail a  

augmenté au Royaume-Uni (+ 44 heures) et en Espagne (+ 7 heures). 

3. Les salariés à temps partiel français travaillent plus longtemps (993 heures) 

que leurs homologues allemands (851 heures) ou britanniques (864 heures). 

4. Pour la durée effective annuelle moye nne des travailleurs non-salariés 

(indépendants à temps complet, la France (2 372 heures) se retrouve dans 

                                                 
[1]

 La durée effective de travail est le temps passé effectivement à la production par le travailleur. Elle se 

distingue de la dur®e collective de travail et peut sôen ®carter. 
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